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Consultations particulières, auditions publiques et étude du projet  
de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 

 

Recommandations   

 
RECOMMANDATIONS 

 
 

En vertu de l’article 1 de la Loi sur la sécurité des piscines résidentielles (L.R.Q., c. S-3.1.02), la 
Commission de l’aménagement du territoire a procédé à des consultations particulières, des auditions 
publiques et à l’étude du projet de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. À la suite des 
séances tenues les 20 janvier, 11 et 17 mars 2010, elle recommande : 

 
1. QU’une définition du terme « enceinte » soit ajoutée à l’article 1 du projet de règlement 

sur la sécurité des piscines résidentielles. 
 

2. QUE la dernière phrase de l’article 4 du projet de règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles soit modifiée comme suit : « Elles doivent être fonctionnelles et 
maintenues en bon état. » 
 

3. QUE l’article 7 du projet de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles soit 
modifié en retirant le 2e paragraphe du premier alinéa et le 2e alinéa. 
 

4. QUE l’article 7 du projet de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles soit 
modifié en y ajoutant le terme « plongeoir ». 
 

5. QUE le premier alinéa de l’article 8 du projet de règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles soit modifié comme suit : « Afin d’empêcher un enfant de grimper pour 
atteindre le rebord de la piscine, tout appareil composant le système de chauffage ou de 
filtration de l’eau ou tout appareil nécessaire au fonctionnement de la piscine doit être 
installé à plus d’un mètre d’une piscine hors terre ou démontable. » 
 

6. QUE la notion de « travaux complétés » soit précisée, au 3e alinéa de l’article 9 du projet 
de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. 
 

7. QUE l’article 10 du projet de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles soit 
modifié en y ajoutant l’obligation de conformité lors d’une transaction immobilière; le 
tout dans un délai prescrit. 
 

8. QUE l’article 10 du projet de règlement sur la sécurité des piscines résidentielles soit 
modifié en y ajoutant l’obligation du fabricant d’inscrire sur les plongeoirs les normes 
qui s’appliquent ainsi que la certification dès qu’elle sera en vigueur. 
 

9. QUE la question de la sécurité des plongeoirs soit intégrée à la campagne de publicité sur 
la sécurité des piscines réalisée à chaque année par le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. 
 

10. QUE les recommandations faites par les organismes lors des consultations particulières 
soient prises en compte lors de la rédaction finale du règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles. 
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